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Envoi par courriel : Desilcts.ch ristian (@, hvdro .qc .ca

Québec, le 20 novembre 2009

Monsieur Ch ris tian Desil ets
Délégué co mmercia l - Approvisionnement énergétique
Directi on - Approvis ionnement en électr icité
Hydre -Qu ébec Distribution
75, Boulevard René-Lévesque Ouest , 22" étag e
Montréal (Québec) 1·12Z-1A4

Objet :

Monsieur,

Projet d'aménagement d'un parc éolien dan s la MR C de L'Érable
Questions complémentaires à l'audience n'" 1 à 6

À la su ite de la premi ère pa rtie de l'audience pub lique concernant le proj et mentionné, la
co mmiss ion d ' enqu ête ct d 'exam en cha rgée du doss ier vous transm et des quest ions du
public.

Veuillez trou ver , ann exées à la présen te, ces questions pou r lesquelles les réponses sont
attendues dan s les plus brefs dé lais.

Vous rem erciant de votre diligence, veuillez agréer. Monsieur, l'expression de nos
sentiments les mei lleurs .

Coordo nnatric e du sec rétariat de la commi ssion

p.J.

Édificetomer-Gouin
575. rueSaint·Amable. bureau 2,10
Ou èbec (O~é bo.'C ) G' R6A6
Téléphone : (418) 643-744 7
(sansfiais) : 1BOO 463-4732
W é<:opieur : (418) 643-9474
communica\lOn@bape·90uv.qc.ca
www.bepe.qocv.qc.ca
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(OQ4)

Questions du 20 novembre 2009 adressées à Hydro-Québec

Questions du publ ic

Question 1

Est-ce que vous pourriez me dire ce que coûte l'installation des raccordements par
Hydra-Québec du système éolien à son réseau?

Question 2

Le promoteur s'est engagé lors de l'appel d'offre d'Hydro-Québec à augmenter son
contenu régional à 48%, ce qui lui a assuré des points dans l'appréciation des projets.
S'il s'avérait que le promoteur ne remplisse pas cet engagement , quels seraient les
recours d'Hydra-Québec une fois le projet réalisé. Si l'on parle d'une amende, de quel
ordre serait cette amende?

Question 3

Le Contrat d'approvisionnement en électricité entre Enerfin Sociedad et Hydra-Québec
Distribution en date du 26 juin 2008 aborde la question du démantèlement : « Le
Fournisseur doit déposer au dixième anniversaire (...) des garanties de démantèlement
(...) pour un montant égal à l'estimation du coût net ». À l'heure actuelle, ces coûts ne
sont pas estimés et ils pourraient être élevés. En cas d'incapacité financière du
promoteur, Hydra-Québec s'engage-t-il contractuellement à démante ler les éoliennes
dans les deux ans qui suivent l'arrêt d'opération d'une éolienne, soit la même exigence
que celle imposée au promoteur? (contrat d'approvisionnement, Section 24.6).

Question 4

À combien Hydra-Québec estime-elle les revenus annuels tirés de la vente d'électricité
provenant du projet éolien de l'Érable pour les années 2011-2021, sachant que le prix
payé à Enerfin sera de 12,826 sous/kwh plus une moyenne de 1,3 sous/kwh pour
l'élévation, soit un peu plus de 15 sous /kw/h, alors que le kwh se transige présentement
bien en dessous de 8 sous et que des surplus sont prévus au moins jusqu'en 2018 ?

Question 5

Étant donné que plus de 97 % de l'énergie produite au Québec est d'origine hydro­
électrique, donc contribuant très peu à la production de gaz à effets de serre,
responsable en partie des changements climatiques, pourquoi le Québec s'est-il engagé
dans la production à perte d'énergie éolienne dans un contexte de surplus historiques
d'électricité et dans le contexte d'une dette nationale historique, quelle est l'urgence
d'imposer des projets éoliens controversés socialement dans des milieux habités?

Question 6

Quelles sont les considérat ions d'ordre SOCIAL, ÉCONOMIQUE, POLITIQUE,
GÉOGRAPHIQUE qui conduisent Hydro-Québec à diriger des projets éoliens vers des
zones habitées alors que le Québec jouit d'un immense territoire avec des zones à
densité de population tendant au zéro? Et qu'en est-il plus spécifiquement pour le projet
des Érables?
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